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J E T • Arrêté municipal provisoire réglementant fi circulation et le stationnement des véhicules a u 2 7 rue 
des Treiltageurs 

Le Député-Maire de la vüie d ' Y E R R E S , 
V U le Code Générai des Collectivités Territoriales, notamment 'es articles L 2213- ! à L. 2213-6, 
V U le Code de la Rouie, 
V U l'arrêté interministériel áv. 24 novembre 1967 modifié et complété, relatil à la circulation et à [¿>. 
signalisation routière, 

V U l'arrêté rt° 2008/413 du 22 septembre 2008, portant délégation de fonctions et de signature à M a d a m e 
Catherine D E G R A V E , quatrième Adjoint chargé de l'Environnement et des Travaux, 

V U la délibération n° 2010/12/43 8 relative à l'approbation du Règlement de Voirie de la C o m m u n e de Y e n e s . 

C O N S I D E R A N T que des travaux de renouvellement d'un branchement en plomb seront effectués par 
l'entreprise la L Y O N N A I S E D E S E A U X F R A N C E - Agence de Montgeron - 51 avenue de Sértart - 9 1 2 2 0 
MONTGERON. 

C O N S I D E R A N T qu'il convient d'assurer la sécurité des usagers et ce, du 30 mai 201 i au A juin 201 1 de 
9 heures a 16 heures, 

A R R E T E 

• irilklle 1er : Au 27 rue des Treillageurs, la circulation et le stationnement seront réglementés c o m m e suit : 
la circulation se fera pai demi-chaussée, 
la circulation sera alternée es régulée par des feux tricolores de chantier ou panneaux K. 10 selon Ses 
besoms du chantier 
la circulation sera limitée à 30 k m / h au droit des travaux, 
le stationnement sera interdit sur 30 m de part et cl autre des travaux et considéré c o m m e gênant 
le cheminement des piétons sera balisé el se fera sur le trottoir libre de travaux 
les véhicules gênants «article 417-10' en Code de la Route » seront mis en fourrière par ta Police 
Nationale ou par la Police Municipale. 

Article 2 : Les contraintes de circulation et de stationnement s'appliqueront uniquement íes ¡ours ouvrables. 

Article 3 : La présignalisation et la Signalisation du chantier, conformément à la législation en vigueur, son! 
fournies, posées et maintenues en état par les soins de l'entreprise chargée des travaux 



A Sajide 4 Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément au* l'ois en \ igoeur 

Article 5 ' Une ampliation sera adressée au Commissariat de Montgeron. à la Gendarmerie de B r u m o v . a u 

Directeur de la Poste de Yerres, aii Responsable du Centre de Distribution de la Poste de Montgeron. an Cent re 

de Secours Principal de Bru noy. au Centre de Secours de Montgeron. au Centre Hospitalier de V i M e n e u v e -

Saint-Georges. à la ST .RAV et au SlVOÎvl pour mformalion. Le Directeur de la Police Municipale, le Directeur 

des Services Techniques soin chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté 

Fait à Yerres, le 17 mai 201 I 

Le Maire-Adjoint chargé de rE jmropnement 


